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Horaire pendant les fêtes de fin d’année 
 

 Secrétariat communal 
 

Le secrétariat communal sera fermé 

du jeudi 20 décembre 2018 à 18 heures au vendredi 4 janvier 2019 inclus. 

En cas d’urgence uniquement, veuillez prendre contact avec le Maire,  

M. Sébastien Gschwind au tél. 079 338 17 25. 

 Déchetterie communale 

La déchetterie sera fermée les mercredis 26 décembre 2018 et 2 janvier 2019.  

Les samedis 29 décembre 2018 et 5 janvier 2019, la déchetterie sera ouverte aux 

heures habituelles. 

 

 

Ordures ménagères 
 

La première collecte des déchets ménagers pour l’année 2019 s’effectuera le jeudi 

3 janvier 2019. 

 

 

Action 2x Noël  

 
Cette année encore, la Croix-Rouge organise une distribution de marchandises au 

profit des personnes dans le besoin dans le canton du Jura. Si vous connaissez une 

période difficile (chômage, service social, endettement, retraite insuffisante ou 

autres), vous pouvez vous inscrire pour bénéficier de cette action. Pour cela, vous 

pouvez vous adresser soit au secrétariat communal (032 466 52 57), soit au 

secrétariat de la Croix-Rouge (032 465 84 01 ou k.bohin@croix-rouge-jura.ch) 

jusqu'au 4 janvier 2019. La distribution de marchandise aura lieu en février.  

 

 

SIS –Incorporation des pompiers 
 

Aux personnes intéressées ! 

 

Les nouvelles incorporations avec remise de l’équipement personnel se feront le  : 

16 janvier 2019 à 20 heures 

à la halle polyvalente de Bure (salle de réunion). 

 
 

 

 

 

D’autres informations au verso 
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2018, année de la Santé -  2019, année de la lecture ! 
 

Le Conseil communal a dédié l’année 2018 à la thématique de la santé et a pris une série 

d’initiatives destinées à promouvoir la santé. Ainsi, les citoyennes et citoyens de Bure ont pu 

profiter des offres suivantes : 

 

 Formation à l’utilisation d’un défibrillateur et aux premiers secours, dispensée par la 

Fondation RéaJura Cœur ; 
 

 Foulées ajoulotes : prise en charge des frais d’inscription à la course (100% pour les 

enfants, 50% pour les adultes) ; 
 

 Soirée d’information sur le sang, en présence de Dr. Sarraj du Centre de transfusion 

sanguine de La Chaux-de-Fonds ; 
 

 Soirée d’information sur la nutrition des enfants, en partenariat avec la Fondation O2 ; 
 

 Atelier-mémoire pour les seniors, dispensé sur 3 après-midis par une animatrice 

spécialisée. 

 

Ce premier cycle d’année thématique prend fin et il est temps d’annoncer le suivant :  

2019 sera une année dédiée à la promotion de la lecture. Différentes initiatives sont en 

préparation, et nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer la première d’entre elles : 

Prise en charge de l’abonnement standard annuel 2019 au Bibliobus pour les résidents de 

Bure, pour une valeur de CHF 5.- par enfant et CHF 18.- par adulte. L’objectif est de 

promouvoir ce service public villageois. Alors, n’hésitez pas à vous inscrire. 

Pour répondre à vos questions et vous présenter l’offre du Bibliobus, sa directrice, Madame 

Julie Greub, sera présente lors du premier passage du Bibliobus dans notre localité  

le samedi 12 janvier de 14h45 à 16h30, devant l’école. N’hésitez pas à venir découvrir ou re-

découvrir cette formidable bibliothèque roulante où vous pouvez trouver près de 6'000 

documents pour tous les goûts ! De plus, si vous ne trouvez pas votre bonheur, vous pouvez 

dorénavant réserver un livre chez vous depuis internet et ce dernier sera disponible lors du 

prochain passage à Bure. 

 

Horaires 2019 – Bibliobus 

 

Place du complexe scolaire 

Les samedis de 14h45 à 16h30 

 

12 janvier    6 juillet 

  9 février   7 septembre 

  9 mars   5 octobre 

  6 avril   2 novembre 

11 mai 30 novembre 

  8 juin  

 

 

Les Autorités communales et le personnel vous souhaitent  

d’ores et déjà de Joyeuses Fêtes ainsi qu’une Bonne et  

Heureuse Année 2019. 

 

 

 

Le Conseil communal  


